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JEUX PARALYMPIQUES D’HIVER DE MILANO CORTINA 2026 – Résumé et justification de la nomination des athlètes 

Félicitations aux athlètes suivants qui ont atteint les critères pour être recommandés au Comité paralympique canadien (CPC) pour les 
Jeux paralympiques d’hiver de Milano Cortina 2026 selon les critères de sélection des Jeux paralympiques d’hiver 2026 de Nordiq Canada 
(procédure de sélection interne). 

Ce document n’est pas une annonce de l’équipe et est seulement utilisé pour justifier les athlètes qui ont atteint les critères de sélection. 
L’annonce officielle de l’équipe des Jeux paralympiques d’hiver de Milano Cortina 2026 par le CPC aura lieu le 30 janvier 2026. 

Taille de l’équipe :  

Le Canada s’est qualifié pour un total de 12 places de quota sur l’équipe paranordique (ski paranordique et parabiathlon), dont six 
(6) places pour des femmes et six (6) places pour des hommes. La sélection des membres d’Équipe Canada est à la discrétion du CPC. La 
sélection est sujette à l’atteinte des critères d’admissibilité de la FIS et de l’UIB par les athlètes. 
 
Justification des nominations : 

 

Nom Critère Description du critère Raisonnement 

Collin Cameron 5.C.8 
Trois (3) meilleurs résultats de course individuelle lors 
des épreuves de la Coupe du monde FIS et UIB 
période 1 2025-26. 

2e – 10 KM départ par intervalle assis classique – 

Coupe du monde de Canmore, 17,65 points FIS 

Derek Zaplotinsky 5.C.8 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
3e – 10 KM départ groupé assis classique – Coupe du 

monde de Canmore, 11,86 points FIS 

Mark Arendz 5.C.8 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
3e – 10 KM départ groupé debout classique – Coupe 

du monde de Canmore, 49,15 points FIS 

https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/2026-Paralympic-Milano-Cortino-Winter-Games-INP-FR-amende-Nov-27.pdf
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Jesse Bachinsky 

(+ guide) 
5.C.10 

Athlètes qui obtiennent 180 points FIS ou UIB lors des 
épreuves de qualification indiquées en 5.5 (Coupe du 
monde para FIS et UIB – Canmore (AB), 
décembre 2025 et COC Para FIS – Canmore, AB, 
novembre 2025). 

5e – 10 KM départ groupé VI classique – Coupe du 

monde de Canmore, 34,66 points FIS 

Logan Lariviere 

(+ guide) 
5.C.10 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 

8e – 10 KM départ groupé VI classique – Coupe du 

monde de Canmore, 78,20 points FIS 

Leo Sammarelli 5.C.10 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
18e – 10 KM départ groupé assis classique – Coupe du 

monde de Canmore, 128,74 points FIS 

Natalie Wilkie 5.C.8 
Trois (3) meilleurs résultats de course individuelle lors 
des épreuves de la Coupe du monde FIS et UIB 
période 1 2025-26. 

2e – 10 KM départ groupé debout classique – Coupe 

du monde de Canmore, 11,11 points FIS 

Madison Mullin 

(+ guide) 
5.C.8 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 

2e – 10 KM départ par intervalle debout classique – 

Coupe du monde de Canmore, 75,56 points FIS 

Brittany Hudak 5.C.10 

Athlètes qui obtiennent 180 points FIS ou UIB lors des 
épreuves de qualification indiquées en 5.5 (Coupe du 
monde para FIS et UIB – Canmore (AB), 
décembre 2025 et COC Para FIS – Canmore, AB, 
novembre 2025). 

4e – 10 KM départ par intervalle debout classique – 

Coupe du monde de Canmore, 74,45 points FIS 

Christina Picton 5.C.10 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
7e – 10 KM départ groupé assis classique – Coupe du 

monde de Canmore, 108,55 points FIS 

Emma Archibald 5.C.10 IDENTIQUE AU PRÉCÉDENT 
8e – 1.5 KM Finale sprint debout libre – Coupe du 

monde de Canmore, 132,73 points FIS 
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L’athlète ci-dessous est sélectionnée, car il s’agit de la seule athlète restante qui satisfait aux critères d’admissibilité du CIP pour une sélection à l’équipe des 

Jeux paralympiques d’hiver (240 points FIS/UIB ou moins) 

Lyne-Marie Bilodeau 5.C.11 
Athlètes qui satisfont aux critères de qualification 
minimum du classement des Jeux paralympiques du 
CIP publié le 15 février 2026. 

11e – 10 KM départ groupé assis classique – Coupe du 

monde de Canmore, 190,69 points FIS 

 

Substituts : 

 

• Aucune athlète féminine ne peut être nommée comme substitut aux Jeux paralympiques, car aucune n’a atteint les exigences d’admissibilité 

du CIP.   

• L’athlète masculin suivant a atteint les exigences d’admissibilité du CIP et sera un substitut si l’un des athlètes masculins nominés ci-dessus doit 

être remplacé : 

 

Yves Bourque 5.C.11 
Athlètes qui satisfont aux critères de qualification 
minimum du classement des Jeux paralympiques du 
CIP publié le 15 février 2026. 

25e – 10 KM départ groupé assis classique – Coupe du 
monde de Canmore, 168,69 points FIS 
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Processus de sélection : 

 

La sélection des athlètes a été effectuée par le responsable de la haute performance et revue par le comité de haute performance (CHP) selon les 

Critères de sélection des Jeux paralympiques d’hiver 2026 (procédure de nomination interne) – Amendés le 18 août. Le CHP a supervisé le processus de 

nomination conformément à la Politique de sélection, nomination et annonce de Nordiq Canada. Les membres de ce comité sont : 

 

• Graham Nishikawa (représentant des athlètes – Para)   

• Devon Kershaw (représentant des athlètes – Olympique)   

• Maria Lundgren (C.-B.)   

• Pauline Nadlersmith (MB)   

• John Lofranco (Athlétisme Canada)   

 

La sélection finale des athlètes a été approuvée par Marshall Starkman, responsable de la haute performance : mstarkman@nordiqcanada.ca.  

 

Les décisions concernant les sélections peuvent être portées en appel conformément à la Politique d’appel et de résolution des différends de Nordiq 

Canada. Les différends doivent être déposés directement au Centre de règlement des différends sportifs du Canada pour être entendus conformément 

au Code canadien de règlements des différends sportifs. Tout athlète qui souhaite déposer un appel doit le faire auprès du CRDSC dans les trois 

(3) jours suivant la publication du document Résumé et justification de la nomination des athlètes sur le site web de Nordiq Canada. 

 

https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/2026-Paralympic-Milano-Cortino-Winter-Games-INP-FR-amende-Nov-27.pdf
https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/2025-Revisions-Team-Selection-Nomination-and-Annoucement-Policy-FR.pdf
mailto:mstarkman@nordiqcanada.ca
https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/Dispute-Resolution-and-Appeal-Policy-2025-FR.pdf

